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En application d~ la loi du :50 avril !946, la P'lti~·~ ~
Pùblique a entrepr~s la.'.réaliaat.ion des al.:.énageinents d 
lique agricole d(§nomée "Périmè,tre irrigu~ de Richar4~~ 

Rep~sentée ·par. le~: Elus' des Collectivités .i.Jit . 
lee A~toritéts Admini•t.r~tives responsables, la Puis·sano· 
bliqu.e a recherché 1 '.amiélioration de 1 1 éq~libre vi:v~,l' 
nég·~ et de la Fédératihn.. On sait qu'il est pallié :au: 
vivrier pa_r des importations. n•.autre part' la ~oclp. 
'T''ara·c~idè 43·et I!O.tmise aux aléas ·de la climatologie è.t: 
· oonj_o11c.~re iJl.tern-at~t>~le. Oes deux f.ac~euré··posent ·-ûn 
problème. éoanomiq,ue.: ! ·.. · 

' . ' ,\ . -

. .' · Res.1âUt d.~-8 l. t;e•~.~· t de' ;1~ loi du:,;) ~avril. .· .... ~~••·oa 
geJDtrn:te. d.O~vent ~'»~~ non ee~en·çt .à .Gee' ù\p . 
~.es · et $()oî.a\ix E9!P-4:ta"* mè'-e .· au.a$1 à ·des . • · ·. · • 
de ren.tabil;l,t~.:ooiliut~:e,:te •. · . .-.si doi!~t ·~.a .. : 
exigences ~,•une 8#~o lt1a~~ :par -des u-t.é2'~ .. »ri~-.: 
tent, -.la .pQlU'si.lite.ea.co-= ·4é'l'Qb~eertu . .--l'al·,,·~-~ 
'ibtlttés :_teq.bü.iqùea •. :a'dltd.n:~f:t:ttétd.ves et· .tinal\Ci~re'lh : .·;('> . 
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· · . d'une part; 
·):ttc ·: . - . . .. , 
- · ' · . .J;la SOc1.é1u§ -. .•••• _ .. • ••• :·.. f,l\1 ·capital:- ·de ••.•• · ••• 
·dont ·.le si~ge 1:10o1a1 est ~· ••••.. ;-••..••.•••• NJ, •. :IMI:l:WF•:t~ 

.: K.;/·~.·.~ .••.•••• '.: •.••. ·.aou- ~-~ •• : •• ~ •••• ~ ••• ,., · . 
· :.;·pow(jir,~ Q.\11 .l*~~~t 41$~ 'oonf'i§rés 1. par l~s-. . . 

. ~.e~l ~) Adlidlûet~l1Q%lt en date·· du •.• ._.. • ~:~~.: •• ••• , . ·.· 
' . . . '- . • ' . .. i . . ' . ' . i ... • .. - * . :. .. ; ,.::1 ' : 
· · · · · , · · d. tS,utre . .pari;!/ ; • 
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Ré~b.ction no 4· 
.. . " ~ 

, IL·A ETE CONCLU : 

deux conventions princ ipal.es dénommées : 

! 0 - Convention d'exploitation des terres du périmètre· 
de Richard-Tell. 

2°- Conve-ntion pour le. concession des services publics 
mètre irrigué d,e Richard-Toll. 

et deux convention:·s annexes dénommées : • 1 1 

! 0 - Convention fixant les conditions .de versement de 
vanee et les garantie.s de prix. 

2°- Convention règlant les oonditions d'ent.rée en 
'les dispositions tran itoires. 

Par ces c nven 'fions, la société co:ntractanj;e 
gage à exploiter aux onditions des conYentions et a~ c 
particW.ières <tes cah ers· des charges tm ensemble d 1aLu .. ,::J,:J.Us1Riu'"' 
d'ouvrage et d'instal ations. 

Cetté exploitation est conduite sous la. pleine. 
entière responsabUité de ladite société. · ··· 

La premi'ère convention dite de gémnce a, par. 
ture, le caractère d'un contra:t de. droit ·privé mettant ~. · 
sition un ensemble d 1at:lénagemen.t et d'ou.vrar;es; lllOyentJ.ant'' 
vances et sauvegardant l 11ntégrl té du patrimoine de la Co 
tivité. · ' •. ,) . ,",,h: 

Par contre, 1 'Administre.tion réserve les droi:t~f·f 
des utilisateurs possibles des installations industrielle~·;,:.,:.· 
Cés utilisateurs seront soit des servi.ces administratifs; · ·> .. 
soit des personnes morales ou physiques dont 1',insta1latioll 
des périmètres mitoyens peut être envisagée. Pour assurer. · 
saine gestion des .:tnve stissanents publics, il ioport e que 
utiJ,.isateurs _puissent avoir accès à certaines de ces, iTi..s . 
tiens industrielles. A'l,lSsi, le camct~re d'ouvrE@ publia· 
est.o.il reconnu et 1 eur exp loi ta tien est plac..ée sous le· 
d'une roncessio:n de service publiC, objet dé la seconde c·o 
tion. 

Cette seconde convention qui· mèt les ouvrilg_eè . · 
installations gratuitwent à la disposition de la Société. 
trac tante' n'accorde a c·ette dernière aucun :oonopole et œ. 
çue dans le sens d'une exploitation équilibrée mis sans 
fiees. 



> ,. 

En raison de 1' incertitude de la conjuctu.re 
nouique il a seublé opportun de régler par une conven . 
c~le, le pmblène .dela redevance, d'O.e au titre de la~· 
vention de gérance et les garanties accordées éventuell. 
aux prix de vente des ré col tes. -

Les conditions d'entrée en jouissance et le~· 
poe i ti ons transi to i.res sont défini es .dans une con ven ti on 
rée. 

Fait à saint-Louis, . le 

Pour la Socié'té, 

.et par procuration, Le Gouvervemeur du 

• 



. . 
MISSION D"AMËNAGEMENT DU SËNËGAL 

. . 
PROJET DE CONVENTION . 

P 0 UR L'EX P L 0 i TA T Ï 0 N DU P É R Î M E: T F\ E Ï R R 1. G U É 

DE RiCHARD-TOLL 

m 
. . 

EXPLOITATION DES TERRES 

OCTOBRE 1954 



.. . , 
·-1 

~YEN!IŒ :POUl:1 li•EXPLQI~!T.Ol( D. UBRBS 

nr ~ · nttiGtJJ· n .lUmwm-!QLii 

.. ' 



• 
• 
'f 

\. 

Rédao ti on no J.f. 

f 
Errt:re: 

CONVENTION POUR L'EXPLOITATI-ON 

DES TERRES DU PERIMETRE IRRiatrE DE 

R~d~~-U. 

' ' 

Le 'l'el'rito1re 'du. Sénf3gal représe.nt4 par. 1 e 

Gouv&mt;)'flr du 'l'errtt~,U.e·~ agiaèant au nom du Te_rt-itoire, 

en ve~~. de;· pouvoWfs <114'~11 4 ~tl•n~ e:t- oonformémt:nt 
' """ ' ·,-: . 

aux délibérations de l'Assemblée Ter:rit.oriale en date 

du •• , •• , ••• , .-.., ••• et désigné dans la suite des 

préoentes par nl'Adm1n1strat1on 11 

d'une part, 

et: 

La Société ........ '' .... 
au capital de ••••••••••••••••• dont le siège soo1Rl est, 

à •••••••••••• .rePl'ésentée pa%' M. •', ••••••••••••••• 

son • .- • • • • • • • . , agissant en vertu des pouvoirs .qui lui 

ont été conté:rée par les délibérations du Conséil 

d 1 Adm1nistr~t1on en d~te du •••••••••• et désign~ ~~~q 

la. sui t.e des présentes par 11 l'Exploitant" 

d 1autre pt\rt 

• 
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Rédaction n6 '4 

lL- A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI S!J IT 

ARTICLE !el" - OBJ.ET DE ~A CONVENTION 

L1 -·.Administration cqnfie à 1 'exploitant des 

aménagements et des oùvra.gee du perimètre irrigué de 
' 

RICHARD-TOLL, suivant lee clauses et'cond1tions du 

Cahier des Chargee joint à la présente convention e.t 

aux co·ndi tions particulières ci-après : 

ARTICLE 2 - CONDITIONS D'ENTREE EN VIGU~R 

La présente convention entrera en vigueur à 

dater du jour de sa notification. Cette entrée en 

vigueur est également subordonnée à l'entrée en vigueur 

des conventions suivantes : 

convention pour la concession des services pu'!'"~_ics 

du périm~tre irrigue de Richard-Toll. 

~ convention réglan~ lés Conditions d'entrée en jouta-. 

sance et les dispositions transitoires. 

- convention :fixal',l.t les conditions .de versement. de la 

redevance et des garanties de prixo 

ARTICLE. 3 - CHARGES DE L'EXPLOITANT .. 

Pendant toute· la durée de la Convention, 

l'Exploitant sera substitué au Territoire pour les 

. ; 
' . ~ 

',, 
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.. 
charges et les avantages qui découlent de la propriété 

des aménage~ents et des ouvrages faisant partie de 

l'Exploitation. 
' . 

ARTICLE 4 - CAUTIONNEMENT 

Il ne sera pas déposé de cautionnemento 

ARTICLE 5 - IMPOTS ET TAXES 

\ ' 

· Tous les imp$ts et taxes de toute nature y 

compris les imp$ts relatifs aux immeubles de l'exploitation 

sont à la charge de l•e·xploitant. Ce dernier sera tenu 

de souscrire les polices d 1assu:rance nécessaires. Il sera 

dispensé des taxes sur les occupations superficiairea du 

domaine public ou du domaine privé •. 

ARTICLE 6 - REDEVANCES 

En contre-partie de 1 1utillsation par 1 1E.xploi tant .. 

des aménagement.s et des. ouvrages réalisée par la Puissance ·· 

Publique aux conditions fixées par le présent cahier des 

charges, ce dernier devra verser une redevance dont les 

conditions et les modalites sont fixées par la convention 

de redevance. 

. . 
1!' ; -~' . : ,;-' _, ~ ' -,."·! 
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Rédaction no 4 

ARTICLE 1 ~ DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est fixée à !5 ans 

à dater du jour de son entrée en vigueur. 

Si l'Administration n'envisage pas sa 

reconduction au bout des I5 ans, elle devra en 

informer l'exploitant avec un préavis .de deux ans 

et réciproquement. 

ARTICLE g - FRAIS D'ENREGISTREMENT 

Les frais d'enregistrement de la présente 

convention et du cahier des charges annexe.; seront 

supportés par le Territoire. 

ARTICLE 9 - FRAIS D'IMPRESSION DES PIECES. 

L'Exploitant supportera les frais 

d'impt'ession du. présent cahier des charges et .de 

.. 
' 
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TITRE I -.DE LA NATURE ET »E L'~TENpUE DÊ L'EXPLOIT~%1;0~ 
- Ou.vrages et installations faif:rant prortie d~ 1r exploit.:'. 3 
- Modifications au:x: ouvrages et aux amén~gements appor;..' .. 

tés pqr l'exploitant. • 4 

TITRE II - DES DROITS ET DES OBLIGATIONS DE L'EXPLOITimT 

. - Utilisation et en~retien des ouvrages 5 
-Exploitation des terres et pratiques culturales 6 
-Programme de culture et de mise e~ valeur 7 
- Protection des cultures 7 
- Propriété des récoltes 7 
- Campa grtes de cul ture 8 
- Dépenses à la charge de l'exploitant 8 
- Election de ·domicile . 8 
- Cession partielle ou totale de l'exploitation 8 
- D~cès de 1' exp loi tant ou dis soluti ôn dela société 

exploitante 
-Faillite ou liquidation judiciaire de l'exploitant 
- Réglementation du Travail 
~ Rapports avec le concessionnaire des services publics 

TITRE III -DE LA Fnt DE LA COlWENTION 

-Fin de la convention -axploitant entrant et exploitant 

9 
9 \ 
9 

10 

sortant 11 
- Reprise des aménagements et des ouvrages et fin de 

la co:nvm tion 11 
- Remise dea aménaganents et des ouvrages 12 
-Résiliation amiable à la demande de l'e~loitant ·13 
- Déchéance et mise en régie provisoire 13 
-Droits et obligations en cas de r,ésiliatj on ou de 

déchéance 15 

TITRE IV - :Q,ES RAPPORTS ENTRE L'EXPLOITANT ET L 1ADMINIS.TRATION 

23 - Contrôle et observations scientifiques 16. 
24 - Contestation et arbitrage 17 

.. 
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,ÇAHIER DR CH!ülGE§ 

POUR L1EXFtOITATION DES TERRES DU 
:PERIMETRE IRRIGUE DE RI CHI\RD-TOLL 

-

ARTICLE l - OBJFr DU ~HIER DES CHARGES. 

Le présent cahier des charges a pour objet de fixer les · 
modalités d'exploitation des terres et des ouvrages d'hydrau
lique agricole du ~értmètre irrigué de Ricnard-Toll. 

TITRE I - DE LA NATURE ET DE L •ET:ENDUE DE L.'EXPLOI~ATl()ll. 
~*---~-------~------~~-~--~-----~-~----~--~--------~-~~ 

.ARTICLE 2 - O:UV:RAGF..S ET INSTALLATIONS. FAISANT B\RTIE DE 

1 'EXPLOITATION. 

Font ;partie dé 1~ exploitation: 

l 0 - le domaine foncier t~ qu'il est défini à l'annexe Gl 
ci-jointe. 

2°- les ouvr~es d 1b;drau~ique agricole réalisés sur ce 
domaiœ , e • ~ st-à-<lire s 
- les canaux principaux, secondaires et tertiaires 
- les drains pr;Lnc ~aux et tertiaires 
-les routes d'exploitation 
-les stations d'exhaure 
- les ~reelles plan~es ou non plan~es et les di~ttes 

qui les, bordent éventuellement. 
-les ouvrages de prise, de distribution,- de protection 

et de f'ranchisse:rœnt 

à l'exception des ouvrages faisant partie de la conces~ . . 
sion des services publics. 
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l.' a.ooord »~ble .da. l:~A.duJ.inistration qui s.e 
droit de refuser son approbation. 

Dans ce· but, il devra B:>umettre trois mois avant le 

début ·des travaux, le dossier du -projet de ces travaux 

comprenant t.ous les éléments permettant à l' administràtion 

de les jU&er: rapports justificatifs, .dessins, notes de 

calcula, notices explicatives, avant-métrés, devis estima- .. 

tifs,etc •••• 

Cee travaux seront exé~tés sous le contr8le techni
que de l'Administration et les ouvrag~ deviendlront la 

pr opr:ii été de 1' Administra ti on en fin d' exploitation. 

Dans le cas où la durée normale d'amortissenent de 
' . 

ouvrages dépasse la durée de la convention, l'exploitant 

aura la faculté de. demander à l'Administr~tion d'en prévaUt:· 

le rachat. Dans ce cas •. 1' acte au:boris.::m.t les travaux . 
dev.ra en prévoir le montant et l~i durée . normale d 1 amàrtis-

3ement. Ces deux éléments seront f;t.xés d '.accord po.rties. 

Il est bten spécifié que l'Administration n'a aucune· 
obliiJition en ce qui concerne le rachat du matériëlL agricole., 
ou de transport en ;pa.rticalier et du capital d'explo:i.tati. on.· 
en général, o1 est-à-dire de tous les obJe'ts mobil:iers 

servant à la marche normaJ.e de l'entreprise .·agricole. 

!ITRE II - D113 DROITS ET DES OBLIGATIONs ~ L'EXPLOITAI'!· 

A. RTI9!& 4 .. UUL!SA~101! ET EN!RETIEN DES OUVRAGES • 
. . ; 

L'exploitant à, s~ le droit d faire usage des 

aménagements et des ouvrages définis à l'article 2. Il peut 

los utiliser librement à la candi tion expresse que toutes 
les oblige. ti ons du cahier des charge soient remplies. Il 
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Réfla.ction n° 4 .., 6 ~-

s'engage __ à les exploiter sous sa :propre et comp1Efe respon"!!'; . 

sabilité. 

Incombent à l'exploitAnt l'entretien courant, les 

grosses répe.rationd, le·renouvellement. résultant soit 

de 1' usure ncrmale, soit d' inc id en ts ou d' :lCCid ents de 

toute nature. y compris ceux ré~ltant de cas de force 

majeure au sens de la jurisprudence administrative. Les 

ouvrages devront être ainsi Iœlintenus en bon état d'entre

tien et de fonctionne:œnt de façon à permettre d'assurer 

l'exploitation normale des terres, En particulier le 

réseau de drainage devra être curé en tant que da besoin 

et vidangé de façon continue pendant toute la c..-mpa.gne de 

cul ture, de façon à éviter en tout point du périmètre 

la réalimentation de la nappe. 

ARTICLE. 5 - EXPWITATION DES TERRES ET PRATIQUES· CULTQ"RA.LlJS .. 
. 1 

L'exploitant devra exploiter lesterres "en bon ·père 

de famille" du sens de l'article 1766 du Code Civil. A 

cette fin l'administration a qualité pour donner des 

avis au gérant • 
. • . 

S'il estime ne JBS devoir suivre ces avis, il devra 

justifier les prati.ques culturales qu'il aura adop~~es, 

dans un d'lai d'un mois après r~ception de l'awis de 

l'a~inistration. 

Il devra prendre toutes dispositions pour éviter 

le développement sur lee parcelles des plantas nuisibles 

et en particulier des plantes à rizomes Criz sauvage, orysa .. 

Barthii, Thypha,etc ••• ) 

.. ' 
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Rédaction n° 4 ...;. 7-

ARTICiiE 6 - :PROGRAM:MID DE ŒL'l'lJRE ET DE MISE EN VAmJR • 
' . .. . . . . ' 

L'exploitation agricole devra être essentiellement à 
base rizicole; mais l'exploitant sera libre d'adopter dans 

ce cadre général tel système de culture qu'il jugera opportD · 
' pour assurer la rentabilité optimum de l'ensemble, ceci, t~t · 

sur les terres ayant fait l'objet d'aménagements hydrauliqu~. 

que sur. celles qui n'ont :t:as été aménagées mais qui sont ina 

ses à l'intérieur du pé:rimè~re foncier défini à l'article 2. 

Toutefois, il a_ l'obligation d'assurer la mise en vale~ 

maximum et au moins jusqu'à concurrence du périmètre aménag4, .. · 

o~ à défaut, ~e fournir toutes justifications utiles sur les 

réductions qu'il aura jug4 bon d'apporter. 

ARTICLE 7 - PROTECTION DES CULTURES. 

En ce qui concerne la protection dos cultures, 1 1 exploi- ;· 

1ant sera s umis à tous 'les textes ·en vigu.eur ou. a intervenir 

sur .le Territoire du Sâlégal et notamment: 

- 1' arrêt$ 3351 SF/A du 18 septeml;>re 1943 portant organisation. 

de la lutte anti-acridienne en A.O. F. et en particulie:r 

1' article 1: ·• 

-l'arrêté 5476. S.E du 25 Juillet 1953 

La.défense .contre les fléaux acridiens et aviaires~ 

le périmètre foncier incombera à l'exploitant. 

ARTICLE 8 - gROPRIETE .D:HS RECOLT!§• . 

L'ex:plpitant aura la propriété de ses r·écoltes• Il 

pourra leur faire subir tou.t trnitement et aura l'entière 

libert4 et la complète responsabilité de la commercialisation . 

et de la-.lestination de cee récoltes, dans le cadre des texte.a' · 

en vigueur en la matière et de la c.onvention fimnt les 

conditions de garantie. de priX. 
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ARTICLE 9_- CAMPAGNES DE ctr.LTURE. 

L'Administration fixera trois mois à 1• avance les 

de début et de fin de campagne de cul ture. La campagne com

mencera avec la date des premïers semis de la culture pr ... J.J.'IJ.a..~.,.,._,, 

pale et se terminera avec la fin de la moisson de. cette même 

culturè. 

ARTICLE 10 -DEPENSES A LA CHARGE DE L'EXPLOITANT. 
L'exploitant aura a supporter tous les t.rai.a 

à la bonne marche de 1 'exploitation, tant ·en capital 

qu'en capital d 1 exploitation et qu'en capital financier. Et .' 
sans que ·cette énumération soit limitative 11 aura notamment· 

à faire les frais: 

1) du ·parc à matériel t}gricole et de transports. néoes.,. .............. ,.,.., 

2) dee bâtiments complémentaires pour le logemeri1ï du 

personnel 

3) des hangars magasins ~t ateliers nécessaires 

_, J~zpl'oitation 
.. 

4) des silos ocmplémentaires pour etnn:agaeine::r l.a rEJcolte'.o · •. 

ARTICLE 11 - ElECTION DE .lX>MICILE 

L' exploitant devra fa ire· élection de domicile 

Dans le cas où il ne ·l'aura.it pas fait, toute not:f.fication 

ou signification à lui adressée sera valable lorsqu'elle 

sera faite à la Mairie de 3t-Louis • 

ARTICLE 12 - CESSION PAR!ÇtEI.lLE OU TOTALE DE L'!RI!OITA!riON. 
i . . ' . ' . 

. . L'exploitant ne peut céder à des sous-t1:'ai tanta ou à 
des fermiers une ou plusieurs parties de son exploitation 

sans le consentement préalable de l'~dministration qui ee 
réserye le droit de refuser son approbation. 
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;Bédaction n° 4 - 9.-

·'· Dans tou.s les cas il demeure personnellement respon•. 
sable t~nt envers l'Administration qu'envers J.ea tiers.· 

Si un sous-traité, un affermage ou un métayage est :.· 
passé sans autorisati~n, l'Administration se réserve expre.1 !lift'l 

ment le droit de faire prononcer la r6siliation pure et ,' 
simple de la convention • 

AR'!Io:Œ 13 - DECE DE L'EXPLOITANT OtT. DISSOLUT!ON DE LA 

SOCI!f.E EXPLOI~NTE. 
En cas de décès de l'exploitant ou de dissolution 

'· 

de la société exploitante, la convention est résiliée de 

plein droit, sauf à l'Administration à accepter s'il y a· 

lieu les offres qui peuvent être faites· par les ayant-caus.e ·
pour la continuation de l' exploi tati._on. 

AR TI CIE 14 . - ~=~::....;.:;....:::o:::.:.;;.,:;;.::~::.::.;;;;-:..:=..=.:;;..::.;;:::=.=:::.....::::;:;:._:::.....::;;:.::.::;;.::.;;:..;:;.::: 
La ch:nvention est également résiliée de plein·droit: 

' 

lO- en 'cas de faillite de 1.1 exploitant, saut à l_'admi.nis- . 

tration à accepter s•il y a lieu les· offres qui peuvenj; : 
être faites par les créanciers pour la conitnuation ' . 

de l'exploitation. 

2°- en can de liquidation judici~ire si l'exploitant n• est 
pas autorisé par le Tribuna1 à continuer san exploi
tation. 

ARTICLE·l5 - RE<fLEMJI!TATION DU TRAVAIL. 

En ce qui. concerné la règlementation du travail 
l'exploitant sera sownis aux to;x:tes en vigueur dans le 
Territoire du Sén~l. 

' . 
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AR:,w;m lA - llAPPOR'l'S AVEC LE OOl!CB'lSJONNAIRE DES SPRV!Cli!!! 'PUBLîôS. . · . .· · . · 
Un certain nombre d'inStallations conditionnant l'expl 

tation et perne'ttant soit l'a1imentat1on en eau du périm~tre 
irrigûé, soit la conservation et le traitement des. récoltes 

ont reçu le <Soractère d 1 ouvrages publics et sort concédée. 
Pour ~e pas .diviser les responsabilités et multiplier 

les frais généraux cette concession de services publics 

éat confiée à l'exploitant. 
Sous la r éserve d e sa tisfe.i re aux clauses de la conven+ 

tion et duc a.hier des charges de la concession, J.es besoins 

de l'eXploitant échappent aux règles sppliqutles aux abonnés 

ordinaires. 
Toutefois, t$ cas de mtionnement pour cas de foree 

ma~eure au. pour tau.te B111ire cause, il est soumis à. la règLe 

oomnrune établie par ~·Aa,ninistration, conformément aux di~
pos1tions de. 1 1art1w1e 6 du: cahier des ohài-gea d<! la t:onces-

- • 1 \ 

sion aaa semees pu'blica et sans qu1i1 en résul.te pO,ur lui 
d'autre droit h tndamnitf ou. damœages et intérêts que le droit 

commun. 
La. d~anéance ou la résiliation de la convention pour 

l' expl o 1 tati on dea terres en trS :t.ne la déchéance 011 la résUia• :, 
tion de la coneession de services publics, .maiB sans r.éoipro~ 

cité. 
Dansee cas l'exploitànt devient uri abonné ordinaire 

\ . 

du nouveau c.cnc essionnaire sàu.mis ~ toutes les règles .. appl i-

ca bles à ces derniers. Toutefois les droits d'usage d'eau 
na seront accordés que dans la mesure où. les besoins normaux . 

du périmètre G 1 sont satisfaits. 
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!I!ITRE III - DE L\ FIN DE IA CONV]}l'TION 
-----------------·---------·-~- ........... 

,__ARTICLE 17;- FIN DE IA <DNVENTION .-EXPLOIT.ABT ENTRANT :En! 

EXPLOITANT SORTANT 

Le terme de la convention se~ fixé à la. fin de :ta 
dernière campagne qui aura commencé dans Ja ~mi. ère· année 

de la convention. 

. ' 

L'exploitant n'aura droit à· aucune indennit4 pour touteS' 

les opérations agricoles et camnerciales autres que les 

fond qu'il aura engagées pour unt;· campagne suivante •. 

L'Administration f'ixera,en accord avec l'exploitant, 

sortant 1les conditions d'entrée en joui.ssance de l'exploitan.t · . . . . 

entrant. 
Ces candi t:lons derront penme·ttre de prendre toutes _.,.a,,._. 

utiles pour assurerla continuité de l'e:xploitation, sans qu'U: 
en msulte droit à indémnit4 pour l'exploitant sortant, mais 

en réduisant égalanent ·au minimum la gêne qui pourrait en 
rés~ter pour lui. 

La œte du début d • entrée en jouissance sera fixée en. 

conséquence, ,à toute époque utile avant le te:rme de la conven .. ·. 

ti on. 

En contre-partie, la période d'entrée en jouissance 

se terminera après le terme d.e 1a· convention, lorsque l'exploi · 

tant s~rtant aura assur!§ le traitement et 1 1 écoulement de· .ses '.: 

récoltes ~t· au pl'll;S tard Ùii.t an après le terme de la convention. 

ARTICLE,.il8 - REPRISE DES AMENA' G:EMENTS ET DES OUVRAGES ET. ·Fllt ·. 
',~ ·. ' ' ' . . . . ,,. 

DE LA CONVENTION. 

Si l'Administr~tion ou l'~xploitant décident de ne pas 
.. 

reconduire la convention, tous les aménagements et tous les 

ouvrages seront remis gratuitement à l'Administration, y oom..-.,·: 

pris ceux réalisés par l'exploitant. 

Il sera attribué. à l'exploitant une indemnité pour lea/. ,, 

aménRgements et les ouvrages qu'il aura réalisés conformémerl:$: 
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aux di$J)OS:tt.i.ons de l .. a~iol.e 9 Q1; pour 1B: po~t:Lon du ooflt 

qui sera considérée comme n'étant pas amortie. 

En ce qui C«JCerne les plantations arbustives ~al:LS1eettJ·"'·:~ 
par l'exploitant, l'indemnité sera fixée à l'amiable 

dires d •experts; il en sera de mên:e pour la part des 

de fond que l'exploitant estimera être non amortie. 

L'indemnité sera payée à l'exploitant dans lee 6 mois 

qui suivront l'intervention de l'accord. 

En ce qui concerne le mobilier, les ~pprovisionnements . 
et le m~ tériel de Clll ture ou de trAœpcr t, et de façon plus . · 

générale le capital d'exploitation constitué par tœe les 
objets mobiliers servq,nt à la mgrche normal.e de l'entreprise 

. . 

agricole, 1 'administration se réserve le droit de les reprendre 

en totali t~ ou pour telle partie qu'elle' jugera convenable 
sana pouvoir y être contra :inte. 

La. valeur des objets repris, sera fixée à l'amiable 

ou à . di re d' exp;l rt et payée à 1' exploitant' dans les. six m.ois· : · _·· 

qui suivront leur rezdee à l'Administration. 

gi!ICLB ~-·- REMISE D'PB A:MEm. GEM:EN''l'S KT D'ES . OUVRAGES. . 
A l'époque de la. reprise, l•exploitant sera tenu de 

remettre à 1 1·adm1nistration, ou ~ telle pe;rsonne physique ou. 

morale dilment accréditée, les aménagemen:ts et les ouvrages 

en l'état normal d'entretien, 

Par état .normal d'entretien, il es1; entendu qu'il 

s•agit pour les amenagements et les ouvrages de répondre 

aux caractéristiques spécifi~es dans l•artic1e 2 et l'annexé· 

G 2 en particulier; les ouvrage$ en terre davron~ satisfaire 

aux cotes théoriqŒes figurant sur le plan qvec les tolérances 

normales dans ee domaine; les moteurs des maChines devront 

pœséder les ~raotéristiques de puiss~nee, de o onsomma tioa 

et de rendement d'origine, avec une tolérance de 15 %; l'es 
b€itiments et les ouvrages de Génie Civil devr on"t être 

·'· ' 
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m~me état que cè.Ui qui est exigé d'un entrepreneur .au 

moment d •une réce-ption définitive. 
Les parcell€S devront ~tre rendues en état normal 

d'entretien et en bon état de conservation du sol, exempt 

de plantes à rizo.mes ( riz sauvage, Orys~ Barthii, Typha, 

etc •.• ) 
Lorsque l' .. .' dministration out elle persorme phyique 

ou morale dfunent accréditée usera de la :fflculté à elle 
réservée de re prendre Je s aménagements et les ouvrages 

en fin de convention, et si l'exploitant ne se met pas 

en mesure' de satisfaire pleinement et entièrement à 

l'obligation de rétablissement on bqn état des ouvrages, 

l'Administration pourrarprocéder d'office aux frais de 

ARTICLE 20 - RESILIA.T10N AMIA~ A !A DEMANDE DE L'EXPLOITI.)Ù ·. . . . ' "i• ~ 

L'exploitant pourr~ demander avec un préavis .de deux 

ans, la résiliation amiable de la conv:ention av·ant son 

termo. 

ARTICLE 21 - D~CE ET MISE EN 'EGIE PROV'!SOmE. ,__. . 

En cas de manquement grava à ses obligations, 

l'exploitant pourra ~tre déChu. 
ces manquements graves peuvent consister: 

- soit dans un entretien insuffisant des installations 

et des aménagements riSquant d'entra iner leu.r ruine 
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- .soit :lans des- pl'a'tiql~ oul turi-.lca l'iequnnt d' entrainer 
la stérilité des sols. 

- soit dans un drainage négligent, risquant d'entrainer une 

remontée de la nappe phréatique au dessus de la profondeur 
critique. 

~ soit dans une exploitation manifestement insuffisante du 
~ érimè tre am éngé 

- soit dans le détournement du périmètre de sa destination 
- soit dans l·e non paiement de la redeva~co 

- soit dans le .fait de sous-traiter ou d'affermer sans auto-
risation tout ou partie de l'exploitation. 

Dans e e cas le Gouverneur, après a:v is _ des services 

techniques compétents, l'exploitafl:t entendu, lui adressera. 

une mise en demeure fixant le délai à lui imparti p.our 

assurer à l•avenj.r._lf.:l bonne oonserv~tion du domaine app51rte• 
nant à la collectivitd. 

Si i 'exploitation vient à être interrompue en partie . 
ou en ~otalité, il y sera pourvu aux fr~is et aux risques do 

l' exploitant, Le Gouvern~ prendra . les mesures d'urgence 
nécessaires et lui adressera une mise en demeure fixant un 

délai pour la reprise normale de l'exploitation. 

Si, à l'expiration du délai imparti, dans les cas 

prévue aux deux: alinéas qui précèdent il n'a pas été eatis

fai t ·à la mise en demeure, la déchéance pourra. être· prononod~ . 
;par le Gouverneur, après avis du Conseil du Contentieux, 
1' exploitant entendu. 
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La déchéanoe ne sera tt Pl a en.oou:tct:le dans le .cas .c>~. 

1 'eXploitant n'aurait pu remplir sos obligatiau par suit;e~. 

da circonstances de force majeure, düment constatées 
a.u sons de la jurisprudence administrative. 

ART1:Cm 22 -DROITS M OBLIGATIO~ EN CAS DE RESILIATION· ... 

OU DE DECHEANCE. 
Si la résiliation ost prononc~e e.n application des 

articles 12, 13, · 14 et 20, ou si la déchéance est 
' 

prononcée en application de 1 1 article 21, les conditions. 

prévues aux article 18 et 19 pour la reprise des instal .. · 
lations et la remise des ottvrages serpnt appliquées; 

toutefois 1' indemni:t~ ne sera comptée que pour . 
··moitié pour toutes les année~ ou fractions d 'anŒe 

séparant la fin prématurée de la concession de sa fin. 
normale·. 

En cas de résiliP.tion, les cronditi. ons d'entrée 
en jouissance de l'exploitant entrant seront fixées 

par l'Administration. Ces conditions devront permettre 
à 1' exploitant scr tant d • <1 che ver daœ des co ndi ti ons 

convenables la .campagne de culture, au sens de l'article 

9, en cours, les récoltes devant .être traitées et évacué$El;_ 
dans le délai fixé par l'Administration. 

En cas de d6chéance, l'Admini.stration so su.broge- · 

ra immédiatement aux droits de l'exploitant. Elle pour

suivra l" exploitation par tel mode qu'elle jugera utile 

aux :fraie risques et péri~e de l'exploitant, jusqu•à 

'··,:;-

ce qutun nouvel exploitant puisse reprendre l'e:xploitatio,f 



• 

- l6 -

Ir~Ad:ii11ni&t:mt1.œ 17I'en~ tœ:iies ·dispositions pour quQ 

la durée de l'exploit~tion provisoire soit réduitè au 

possible. Elle reste entièrement libre de déterminer 

le mode de la nouvelle exploitation normale. 

TITRE IV - DES RAPPORTS EN'mE L'EXPLOITANT ET L' 

. . ARTIOLE 21 - CONTROLE ET OBSERVATIONS SCIJNTIFIQUES 

Le contrOle de l'exploitation sara assuré par leè 

agents accrédités pRr l'Administration. L'exp~oitant 
mettra à la disposi tien desdits agents tous documents 

techniqti.eB et financiers utiles pour l'acoomplissement 

de leur mission et leur permettra le libre accès de 

tout le périmètre, y compris, installa tians, magasins, 

buresax et ateliers. 
L•Adm~ia-tra*ion se réserve le droit de ·faire 

visiter les· aménagements et les ouvrages à toute personne 

de son chOiX, après en avoir iafoxmd 1' exploitant. 
Lee agents de l'Administration ou telles personnes 

d&ient accréditées pqr elle pourront circuler dans le 

périmètre et procéder à toutes. observations scientifi-

ques utiles. 
Lee puits d'observation de 1~ .nappe seront mainte-

nus et de noU'Veaux pourront ~tre inst~llés avec l'accord 

ae· l'exploitant. 
En contre {Brtie a.es renseignEments qui lui seront 

fournis par le· casier expérimental et les services adminiB- ·, 
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tratifs compéte.nts, l'exploitant s'engage à oom

mliniquer à l'Administration tous renee ignemente 

agricoles et techniques qu'il recueillera en cours 
d'exploitatioll. 

' ; , ARTICLE 2. - CONT]STATION ET ARBITRAGE 

Pour tcutea les difficultés qui pourraient 
s'élever à l'occasion de l'application dU présent 

cahi.e>r des ch~ges, les parties s'engagent à recou
rir à l'arbitrage. Le cas échéant, ch!lcune des par

ties désignera un arbitre dsns la quinzaine qui suivra 

la réception dè la lettre recommandée adressée par 

l'autre psrtie. Dana le mois qui. au.iwra 1' envoi de 
cette lettre un compromis devra être drossé. 

Si ·l'accord ne peuf; se faire entre les· arbitree,, 
ceux-ci désigneront un tiers arbitre pour les dépar-

tager. Les arbitrQs a-uront le pouvoir de statuer 

comme amiable canpodteur, contormanant à l 1 artiole 

1019 du Code de Procédure ·CivUe. La sentence arbi

trale sera rendue dans le délai de trois mois, à 
compter de l'acceptation da leur mission par les 

arbitres ou, 6ventuelleœnt: les tiers arbitres • 

En cas de refus par l'une des Parties de 
désignér son arbitre dansle délai ci-dessus .fixé, 

comme am cas où les arbitres désignés ne pourraieht 
s'entendre sur le choix du tiers arbitre, il sera 
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procéaé à ia désigoation d'tm ar.bi "b:'e ·ou du tiers arbitt& 
par M. 1~ Président de la Cour d'Appel Fédérale. 

St-Louia, lo . 

Préparé et présenté psr 

Le Chef de la Mission d 'Aménagamont 
Sén4ral, 

Lu et approuv~, 
St-Louis, le 

L'Exploitant, 

, 
vu 

Le D:lrecteu:r;- des Travaux Publies 

Le Chef du Service de 1 'Agriculture, 

Le Chef du :Bure• dea Aff~1re Economiques, 

Le Chef du :Bureau du Plan, 

Le Direct'ea.r des FinanaEls, 

Le Directeur du Contrôle Financier, 

APPRCXJVE, 

·Le GOŒVernour du Sénégal, 
• St-Louis, le 

• 
~· 

. . 
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Par contre, ils ne comprennent ·Pfl$ les im.p&t's èt··- · 

taxes légalement supportées par les consommateurs éventuels e' . , 

Au cas où de nouveaux impôts, taxes, prélèvements 

ou versements,- ou des majorations à ceux existants relatifs' 

opérations de production frapper.aient leconoessionnaire, ce 

dernier aura la facuité de denander une révision des tarifs 

maximum. 

L'administration aura le droit de demander dans 

les m~es conditions, une réduction des tarifs en cas de 

nution. 

ARTICLE 6.- Durée de la concession. 

L' oh~-nb:t;d.:e général est d • assurer dans les 

co~nditions 1 1 exploitation- des terres. Dans oe but pour ne 

diviser les responsabilités et mul. tiplier les frais générau:x /: 

la concession des services publics est confiée à l'exploitant:~: 

du périmètre iiTigué G I, et cette· concession suivra en ce 

concerne la durée, le sort de la convention pour 1 1 exploita 

des terres • 
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_ARTICLE 7 - FRAIS D'ENR~ISf.REMENT 
Les frais d''enregistrement du présent cahier ·des char-. . ' ' 

gee sont à la charge du Terri taire. 

ARTICLE 8 - FRAIS D'IMPRESSION DES PIECES 
Le concessionnaire suppcrtera les frais d'impression 

du présent cahier des cl:a.rges et de la convention en 50 -exêmJplt:~1JI 
•. 

.. St-Louis, le 

Préparé et présent~ par 

Le Chef de l.a- Mission cl'Aménagea;aent 
Lu et app1rouvé, . du. ~négal, 

St-touis, le 

Le. Concessionnaire, 

.·· 'v·u 
Le l>Jb.reoteur d.es Travaux Pu.blios 

Le Qhef du Service de lfAgrioulture 

Le Chef du :Bureau des· Affaires Economiques 

LG Cll:ef elu Bure1:11 du Plan, 

Le Directear des Finances 

Le Directeur du ContrOle FinanCier, 

. APPROUVE, 

Le Gouverneur du Sélégal, 
St~Louis, le 
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CAHIER ;DES CH~GES 
POUR LA CONCESSION DES SERVIC~S PUBLICS 

DU PERJMETRE IRRIGUE DE RICHABD-TOLL 

1 

ARTICLE Ier - OBJEl' DU CAHIER DES CHARGES. 

Le présent cahier des charges a pour objet de · 
fixer les modalités d'expioi~tion des ouv.rages du 
périmètre irrigué·de RICHARD-TOLL ayant le caractère 

~ 

d'ouvrages publics et placés de ce fait sous le rég~e 
d'une concession de services publics. 

TITRE I - DE JjA NATUlŒ ET DE L '·ETENDUE 
.-. DE LA CONCESSION 

~ . . 
•• 

ARTICLE 2 - OUVB\GES ET IHSt.ALLA.T,IONS FA_IS.YT l.ARtm 
DE LA CONCESS !ON 

Font partie de la concession: · 

I 0
- La station de pompage ·di.tè. de I6 m3 seconde ·avec 

ses ouvragee, de protection amont et aval • 
2 ° -, Le canal prineipal A sur toute sa longueur ainsi que · 

- les canaux p~tncipaux qi seront· ultérieurement 
définis par l'Administra.ti.on comme devant desservir · 
les· extensions éventuelles à 1 'ext-érieur du doma:he 
foncier défini dans ·la Convention d 'Expl 
des terres. En plus de la cuvette, ces 
comprennent les digues rive droite et 
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jusqu,' aux X>ie<is êX'térlQU.re des talus,. les routes qu 1 elles 
portent éventuellement ainsi que les ouvrages de franchis
sement, les ouvrages de prise étant exclus. Les routes 
sont de~ routes publiques. • 

3° - Les digues de protection du casier cantre les inonda
tions comprenant la digue. rive droite du canal "A", de 
la station.de pompa~ à ltinterâection EST avec la digue 
dite de Rosso, la digue dite de Ros·so jusqutà son raccor-

.deme.nt avec les dunes OUEST, la digue dite de la Taouey, 
de son origine Nord-Ouest au ma~igot de Pack, jusqu'à la 
station de pompage. 

4° - Le réseau d'eau pour la consommation domestique 
comprenant les ouvrages de prise, de relèvement, de 
traitement et de distribution •. 

5° ... Le réseau de distribution d' éne:rgie électrique haute et 
basse tensio~, y compris les postes de transformation. 

• . ~}l :/Ill', • 

6° - Les installa ti ens iadu.strielles comprenant ·les silos .. . . 

du Centre Industriel, la rizerie, le magasin à riz, . le 
transporteur de sacs et la centraJ.e à vapeur. 

Toutes ces installations font l'objet de 
descriptions détaillées dans l'annexe SP I. 

L 1 Admini~tration met gratuitement à la disposi
tion du concessionnaire 1 'ensemble des installations et 
ouvrages définis et décrits ci-dessus. 

. 
Ces installations et ces ouvrages ainsi remis 

par l'Administratio~ au concessionnaire pour la durée 

• 'i:/:~> . 

. • l {,' 
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Il sera dressé un inventaire contradictoire 
qil:i. sera pris en charge sans aU.cune réserve de la part 
du oonc.essionna.ire qli. déclare avoir visité ces ouvrages 
et ces installations en détail et avoir reçu à leur sujet 
tous les renseignements désirables. 

Les approvisionnements tant en pièces de rechange 
qu•en combustibles, constitués en vue de l'exploitation 
courante de oes 'installations, pou~ront être cédées au 
·concessionnaire au.x conditions fixées dans f.a convention 
réglant les dispositions transitoires. 

1 

Il est précisé que le port composé du mur 
de quai et d'un terre-plein de 30 m. de profondeur, 
ainsi que le pont .... barrage de la Taouey, ne font pas part-ie 
de la concession, 

ART !QLE 3 - PERIMETRE DES INSTALLATIQNS ET DRgiT D'UTILISER ·· 

LES VOIES PUBLIQUES 

Les installations décrites à l'article 2 se 
trouvent installées sur le -périmètre décrit dans l'an.nexe 
SP 2. La concession· confère le d.roit d'y établir tous les 
ouvrages permettant d'assurer· une bonne exploi~ati.on. 

En·.ce qui concerne les voies publi<p.es et leurs. 
dépéndanees, la conce~sion oonfère le droit d'installer 
tous 'ouvrages ou canalisations destinés à la distribution 

' ' 

d'eau ou d'énergie électrique en se conformant aux .condi-
tions du présent cahier des chargee, aux règlements de la 

·voirie, au.4 décrets et arrêtés en vigueur dans le Territoire.· · 
en la matière. 
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Le concessionnaire n'aura droit à aucune 
indemnité pour le déplacement ou la modification des 
ouvrages établis.par lui sur ou oo us les voies publiques 
lors~e ces changements seront requis par l'autorité 
compétente pour un motif de sécurité publique ou dans 
l'intérêt exclusif de la voirie, sous réserve que les 
dépenses entraînées par les déplacements ou modifications 
n 'excèderont pas par année la valeur de IOO.OOO Frs .aux 
conditions normales des marchés de travaux publics du 
moment. 

AU delà de ce maximum les dépenses de déplacement 
ou de modification des ouvrages resteraient à la· charge èe 

l'Administration. 

ARTICLE 4 - MODIFICATIONSAPPORTEES AUX OUVRAGES PAR 
L'ADMINISTRATION 

L'Administration se réserve expressement 1! droit· 
d'apporter des modifications aux ouvrage's de la concession, 
En particulier en cas d' extensi<?n éventuelle du périmètre · 
irrigué, elle se réserve le droit d'augmenter la puissance 

·et le débit de la stat~on de pompage et de modifier les 
dimensions du canal "A" ou des canaux principaux faisant 
partie de la concession. Elle pourra prendre toutes 
dispositions utiles pour permettre une condidte convenable 
des chantiers. Toutefois, ces travaux devront être conçus 
et conduits de façon à apporter le minimum de ~~ne au 
concessionnairè, en.particulier ils ne devront pas mett=e 
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Ces ouvrages devront être protégés par ·des 

vannes de garde. Le conces.sionnaire sera tenu de manoeuvrer· 
C:i'!S .appareils et OUVrageS dans les COnditions fixéeS par 
1 'acte administratif accordant le droit à usage de 1' eau. 

Cette fourniture d'eau d'irrigation est obli
gat oi re pendant toute la durée de la campagne de cul ture 
dont. les dates limites sont fixées par l'administration 
trois mois à l'avance dans les conditions prévues à 
l'article 9 ~e la convention pour 1 'exploitation des terres •.. 
Pendant toute cette période,le concessionnaire aura l'obli
gation de maintenir le plan d'eau du canal "A" à la sortie 
de la station de pompage entre les cotes 3,90 et 4.IO 
(nivellemént M.A.S.) 

Sd, en cas de foree majeure ou pour toute autr~ 
raison, la quantité d'eau pouvant ~tre distribuée se trouvai 
inférieure aù total des droits d'usage accordés, l'Adminis
tration se réserve le droit de fixer des tours d • eau .. 
de modifier les modules, et de façon générale, de prendre 
toutes dispositions pour assure:- une répartition équit~ble 
de 1' eau dispohihle entre toua les bénéficia ires des droits 
d'usage y compris l'exploitant du périmètre ~~igué G I 

ART IOLE 9 - TARIFS MAXIMA DE CESSION D·tEAU D'IRRIGATION 

Les prix auxquels le concessionnaire est autorisé 

à vendre l'esu d'irrigation, ne peuvent dépasser le tarif 
maximum défini ci-dessous, non compris· les surta.xes.qui 
pourraient être éventuellement perçueSJ pour le compte de 
l'autorité concédente. 
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Ce tarif sera fixé pour cb.e.<;p.e campagne pour 
toute'la durée de celle-ci ot trois mois avant la date 
fixée pour son début. 

Ce tarif maximum correspond à la situation 
économique Ier Septembre !954, caractérisée par la valeur· 
particulière 

IO ·~ 0,38 francs C.F.A. 

dite tarif de base et corrigée 

d'un index économique I exprimé par la formule 

I = IO ( 0 , IO + 0, 40 M s G ) 
Mo + 0,25s

0 
+ 0,25 -

Go 

dans laquelle: 

M représente la valeur mensuelle de 1 'indice des prix 

de gros des produits indus.triels . en France, publié 
par 1' Institut National de la Statistique et' des 

Etudes Economi~es pour le 4ème mois précédant la 
campagne do culture. 

S représente le salaire à la m~me é'poque d'un ouvrier 

(]!.lalifié autochtone Sème catégorie, .2ème échelënl de 
la Convention Collective AO.F du I2 Décembre I946 
à DAKAR. 

G rep'résente le prix à la même époque à DAKAR de 

l'hectolitre de Gaz Oil en fut de 200 L. non consigné~ 
publié par la Commission d'Officialisation des prix 
de g!os des matériaux de Construction à DAKAR • 

Mo, So, Go, sont les val.eurs 'correspondantes au Ier 
Septembre 1954, savoi·r. 
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Mo = 
So !::: 7T,05 
Go = I784 

' Dans le cas ~ un des indioee oi~dessus défini 
cesserait d.'~tre publié, l'index serait calculé avec 
tout raccordemen~ utile à l'aide de nouvelles données 
économiques publiées.en ses lieu et place. 

Pour maintenir les prix de vente en harmonie 
aveo les charges de production et d'exploitation, le ~arif 
de base. ainsi cp. e la formule de révision prévue c.i-dessus ·, 
pourront ~tre révisés à la demande soit de l'Administration, 
soit du concessionnaire, 

I 0 
- s'il s'est écoulé pltis de 5 années depuis la 

dernière fixation du tarif de base. 

2° Si la valeur de l'index de variation de prix 
s'écarte de plus de trente pou.r cent de la valeur a:o de 
cet index. 

3° Si au cours de la concession, l'autorité 
concédante met à la disposition du concessionnaire une 
capacité de production supérieure de 30 % à la capacité 
initiale. 

L'accord devra. intervenir dans les 6 mois . 
de la date de la demande de révision, S'il n'est pas inter
venu à 'expiration de ce délai le litige sera porté devant . 
la ~uridiction Administrative compétente~ 
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ARTICLE IO- OBLIGATION DE CONSENTIR DES DISTRIBUTIONS 

D'EAU POUR LA CONSOMMATION DOMESTIQUE 

Sur tout le parcours du réseau de distribution,, 
le concessionnaire est tenu à consentir des abonnements 
en vue de la. fourniture d'eau aux conditions du présent 
cahier des charges à toute personne physique ou morale ou 
à tous services administratifs qtiien :fera la demande, 
préalablement agréée par l'Administration. Les branchements 
seront à la charge des abonnés et le débit fourni serâ 
limité auxpossibilités du réseau pour lequel le concession
nai re n'a aumnb obligation d.' extension ou de renforcement. 

La cession sera faite au compteur. 

Au cas.où l'Administration déciderait de :faire' 
traiter l'eau distribuée, les tarifs prévus à l'article Ill, 
seront modifiés d'accord partie~· La fourniture d'eau sera 
continue pend'ant toute la période où le réseau électriq ue 
de distribution sera ewus tension. A 1' arrêt de la 
distribution d'énergie électrique, les réservoirs de mise 
en charge devront etre remplis. 

ARTICLE II - TARIFS MAX lMA. DE. CESS lON D'EAU POUR LA 

OONSOMMATIOH,DO~STIQUE 

Le prix auquel le concessionnaire est autorisé 
à vendre 1 'eau brute, ne peut dépa.sse.r un tarif maximum égal 
à dix fois le'prix du m3 d'eau d'irrigation.de la dernière 
campagne agricole ou de la campagne en cours. 
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ART IOLE I2 - OBLIGATION DECONSENTIR DES DI81'ltJ.:_jC·.: .. :.l..~Y~.i 

D'EIBRGIE ELECTRIQUE 

Sur tout le parcours du réseau d 1 énergie électrique ': 
haute et basse tension, le concessionnaire est tenu de 
consen-tir dea abonnements en vue de la fourniture d'énergie 
électrique aux amditions du présent cahier des charges 
à, toute personne physique ou morale et à tous services 
administratifs qlii en fera la demande préalablement agréée 
par l'Administration. Les branchements seront à ·1a charge 

. de 1 'abonné. 

L' agrèment de 1' ·sdminist ration fixera la puissa.tFe 
qui pourra et devaa ~tre fournie à l'abonné. Il va dë soi 
que la totalité des agréments ainsi donnés ne devra pas 
dépasser la capacité normale des centrales et .du réseau, 
compte tenm des besoins prioritaires, du pompage et de la 
rizerie •. Cette capacité sera établie en accord avec le 
concessionnaire. 

La distribution aura lieu de 6 fu à 24 h, les jours · 
ouvrables·,les Dimanches et jours fériés. 

' 
La tolérance maximum pour les variations de 

tension est de plus ou moins IO fe en basse tension, et 
5 fo en haute tension. La fréquence da1 courant est fixée à 

. 50 hertz, ell'e ne pourra pas s'écarter de plus de 3 ,-s en 
plus ou moins de sa valeur normale. 

ART IOLE ~ - TARIFS MAXIMA DE CESSION D 'E~RG IE ELECTRJ:Q.!m 

L'énergie électrique est en principe vendue au 
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compteur • .L'instaJ.lation de l'abonné sera- protégée par un 

disjoncteur ou des fusibles qui pourront limiter sa 
c<>nsornma ti on à la puissance oo us cri te. 

Le prix du Kwh ne devra pas d€passer 27 fois.le 
prix du m3 d'eau d'irrigation dela dernière .campagne agricole 
ou de la campagne en cours. Ce prix s'entend pour un facteur 
de puissance (cos. d ) au moins égal à 0.80. 

Le prix d'abonnement pourra comporter des pénalités 
lorsque le facteur de puissance est inférieur à o.so. 

Le concessiçnnaire n'est pas tenu de fournir de 
l'éne~gie à uri abonné dont le facteur de puissanqe est 
inférieur à 0,60. 

ART IOLE Ii - OBL IG J.!f. IONS D 'ASSURER LE STOCKAGE ET IE TRAITEMro~ 

DU PADDY 

Le cnnc.essi-onnaire est tenu d' a~sure:r· I.e stockage 
du paâd7 qui lui· sera apporté par toute· personme physique ou 
moraletou tous servioes administratifs qui en fera ·la demande 
préalablement agréée par l'Administration, sans que le total 
stocké à un mO!Îlent donné à ce titre, dépasse 2.000 T. 
Les lots liv~s devroit être :a 'au moins~ roo tonnes, leur 
teneur en humidité ne dépassant pas 14 % et la dttrée de 
stockage he dépassant pa~ 3 mois • 

Les 'conditions· de réception et de stockagè feront 
l'objet· d'un règlèment a!'r~té d-'accord partie entr·e l'Admi
nistration et le conccssionnaire.Dans les mêmes conditions, 

- ·. ... . 

le concessionnaire est tenu d' assùrer 1 'usinage des lots de · ·· 
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courant, soit d•éviter une dépe..rditwn e.xa.gé.r.é-e d.' . .énerg:L&. · 
dans les insta.J.J.a.tione, L'abonné ne peut en o~tre·t mettre. . . ' 

en parallèle aveo le réseau un mo;ren qu.elo.onqu.e de 
. p:poduotion d'énergi-e .éleetriqu.e sa.ns qUe· les eond:ition.a-.-de-·· 
. raccordement et de fonctio~el'Jl.ant e:i~t fait 1 'ob.jet d ,·~ 
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-l!insta.·llation intérieure de l' abonn~·~ Si, l 'installa.tio.n · 

' ; . ·.,· ; ' . . 1 ' •' ' 

est: .reconnue cléfeotueu.se, l.e conoese1,.ont~.aire pourra se 
l'e.fuser à· effeot~e:l' oa à continu.er -la fourni tllre .. d'~-ergi-e .. 

·· éleotriqu.e r. En ca$ de .aéee.ooord, les .m.$-stlre.s à p.rendre l;l.U..-l,l<f...a.--:::~ 

'" -de :fa·ire ~~epa.ra-itre, ~o.ute cau.ae dea dangers ou· dee,s -tro .. ~oliil{t~.·-:-:· 
.... 

- .. ~' . 
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dans l.e :fonctionnement général de la distribution, il 
sera statué pour l'Administration. 

ARTICLE I9 - INTERRUPTION DU SERVICE 

· J.Jes conditions de livraison d'eau ou d 1 électricité . ·.• 
ont été définies ci-dessus. l..es conditions de livr~ison· 
dmdiquéés pourront être modifiées après entente entre 
1 'administration et le concess:i,onnai re .En cas d'accident 
exigeant .une interruption immédiate, le concessionnaire . 
devra prendre d'urgence les mesures nécessaires et en 
aviser l'Administration dans les plus brefs déléis. Le. 
concessionnaire peut également interrompre les fournitures 
en cas de non :paiement.des sommes dO.es par l'abonrné, ap~s 
mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai de I5 jours. 

Enfin, le concessionnaire aura la faculté 
d'interrompre le service pour des travaux. d'entretien 
et d'e raccordement ou des réparations après accord de 
1' administration et dans les limites' de temps fixées 
impérativement par oette dernière. Sauf pour les r~parationa 
ne pouvant être différées, les interruptions auront lieu 

' 
les Dimanches et jours fériés. 

ARTICLE 20 - ELECWION DE DOMICILE 

.Le concessionnaire devra faire élection dé 
domicile à SAINT-LOUIS 

",, ', ',_....j_··., '" 
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.ARA ICLE 2I. ,. . DEFENSE DE SOUS... TRAITER SANS l'l.UTORtSAT ION 

Le conc0ssionnaire ne peut céder à des sous 
traitants une ou plusieurs parties de sa concession·sans 1~ 
consentement ~~l'Administration • 

Dans tousles cas, il demeure personnellement 
responsable envers 1 'Administration qu'envers les tiers,. 

Si un sous-traité est passé sans a utorisation 
1 'administration s~ réserve expressèment le droit de 

,. ' 

prononce~ la résiliation pure ret simple de la concession 
Elle se réserve ég~lement le droit de refuser son 

. approbation à un sous-traité. 

ART IOLE 22 - J.1,EÇ]j. DU .cp~CESSIONNfiiRE OU DISSO:)rlUT ION DE 
~A SOCIET~ <D{C"SWIONNAIRE - En cas de 

. \ ' décès du concessionn.aire,ou dissolution de la Société 
concessionnaire ,la cpncession est résiliée de p~eilm. droit 
sauf à 1 'Administration à accepter s ~il y a lieu les offres .· 
<p. i ·peuvent ~tre fai.:tes par les ayant cause pour la 

continuation de.l'exploitaztion. 

ARTICIE 22.- FAILLITE OU LI9U1DA:J:IOH JUDICIAIRE DU 

CONCESSIONNAIRE -

·La concession est également résiliée de pl~in 

IO en c~ de faillite du concessionnaire, saut 
à l'Administration, à accepter s'il y a 11ew.les offres qui 
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peuvent êt-re faite-s par .les créanciers pour la. continuation __ 
de 1 'exp loi tati on. · 

2° En cas de liquidation judiciaire, si 1 e 
con.cessionnaire n'est pas au.torisé par le Tribunal à 
continuer son exploitation. 

ARTICLE 24 - BJj:JLEMENT.AT ION DU TRA V.AlL - En tout ce <pi 
concerne J.,a règlem.entation du travail., le concessionnaire 
sera soumis aux textes en vigueur dans le Territoire du 
Sénégal. 

~TRE III - DE LA FIN DE LA CONCESSION 

ll:RT IOLE 25 - FIN DE LA. CONCESSION - Sau.:f' accord réglant 
un échelonnement pour la remise des diverses parties de la 
concessiorn, la concession s•arr~tera à la fin de la période 
d'entrée en jouissance définie dans la conventimn de 
culture. L'exp~oitant·entrant bénéficiera de tous les 
avantages de l'exploitant sortznt en ce qui concerne 
les priorités et les anditions de fournitures. Ses rapportâ 
généraux avec le concessionnaire seront régis par les règles 
appliquées aux abonnés ordinaires. L'exPloitant entrant devra 
~tre en mesure d'assurer l'exploitation convenable et sa~ 
gène du périm~tre dans des qonditions éq.:tivalentes à celles 
de l'exploitant sortant. Les litiges éventuels seront 
soumis à l'administration _qt tranchera • 

' ' 
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.A.RT.ICLE 26 REPRISE DESINSTALM.TIONS EN Fm DE CONCESSION 

t' i 

A 'l'époque fixée pour l'expiration de la 
concession, l'Administration ou telle personne physique ou , 
morale dOment acpréditée, aura la faculté de se subroger 
aux daroits du concessionnaire et de prendre posséssion 
de tous les immeubles et ouvrages de la concession, y compris 
ceux réalisés par le concessionnaire. Si elle use de cet te · 
faculté, to~s les installations lui seront remises 
gratui toment et il ne sera attribué d 1 indemnité au . 
concessionnaire, que pour la portion du coftt de ces 
installations réalisées par lui dans les conditions de 
l'article 5 et qui sera considérée comme n'étant pas 
amortie. 

L'indemnité sera payée au concessionn~e dans les 
6 mois qui suivront l'intervention de ~accord. 

En ce qui concerne le mobilier et les approvi.: 
sionnements, 1 'administrationt se réserve le droit de lès 
reprendre.en totalité ou pour telle partie qu'elle jugera 
convenable, sans pouvoir y etre contrainte. La valeur 
des objets repris sera fixée à l'amiable ou à dires 
d 1 experts et· payée au concessionnaire dans les six mois q..;tl. 

suivront leur remise à l'Administration. 

Dans tous les cas, l'Administration ou telle 
personne physique ou morale dOment accréditJe, aura la 
fac~lté sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le 

' \ 
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·concessionnaire, de prendre dès le débu.t de la de1.nière 
campagne d~ culture, avant la fin de la concession, 
toutes les mesures utiles pour assurer la continuité des 

, services en fin de concession; en réduisant au minimûm 
la g~ne qui en résultera pour le concessionnaire • 

ARTICLE 27 - REMISE DES OUVRAGES -

En cas de reprise à 1 'expliration de la concession 
~/ 

le concessionnaire sera tenu de remettre à l'Administration 
- ' ou à telle personne physique ou morale düment accréditée, 

tous les ouvrages ou le matériel en l'état normal d'entretien. 

Par état normal, il est cuta.."rdu qu' :i.l s'agit 
pour les installationé et ouvrages, de répondre aux 
caractéristiques spécifiées dans l'article 2, et l'annexe 
SPI en particulier. 

Les ouvrages en terre devront satisfaire aux cote~ · 
théoriques figurant sur les plans avec les .tol.érances normales 
dans ce d:Jna ine. 

Les moteurs et machines devront posséder les. 
caractéristiques de puissance, de consommation et de 
rendement spécifiées dans l'annexe SPI, avec une tolérance 
de I5 %. 

Les installations dans leur ensemble deyront 
avoir les rendements ou les productions prévus à l'origine 
et réalisés lors de la remise des ouvrages au concessionnaire;· 
avec une tolérance de I5·% • 
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. ·r...,s oilvimvn:ta ot 1 . .:;;., cu.vmges de g$nie ci vU. 

d-e"t! orrt ~#te dans le même état que celui qui ·est exigé ·.l 

ë';;c:: or:t:r~preneur au moment d'une réception définitive. 

Lorsque l'Administration. ou t~ùle personne 

physique ou morale agissant en son nom et pour son compte, 

usera de la faculté à elle réservée de reprendre les 
installations en fin de co,ncession, et si le concessionnaire 

ne se met pas en mesure. de, satisfaire pleinement et 

entièrement à l'obli~tion de rétablissement en bon état 
des ouvrages, l'Administration pourra y procéder d'office 

aux frais de l'exploitant, .après mise en demeure. 

ARTICLE 28 - DECHEANCE ET MISE EN REGIE PROVISOIRE 

Si la sécurité publique vient à ~tre compromise, 

le Gouverneur, après avis des 'services techniques compétents 

prendra aux frais et aux risques du concessionnaire, les 
mesures provi~ires, nécessaires pour prévenir tout danger. 
Il adressera âü t'bnê:eè~f6nnâir~r'~un~''1 m:Uiê ''en- de~ étire ·:fi:i:Îmt 
le 'aélai. à lui imparti. pour as'sûrer à 1 1 av~ni:r ia êébilrité : 
:â~i eiPlbiiatfons. . . '.L ' ' ·· 

! 1 • ·, • ' ' • • '. .: • '. ·~ ' ••• ,. •. ' ' ' ' • • • ••• • •• • • •• •• 

Si 'l' exploi~~ierit à. ~tre. inte:t:r6mpUê en' .:.V•. 

. . . . ' ' . . . . • "~ ' ':. : '· ' :· ,. . .. : '.· . ' . ·:. 1 ·. ' . . • '. : ' . . . ... .· . : ' . ' ' . . '" 

pâ:rtie ··ou·· en' total~ té;'' ·:tt·y sera· ~ge.lement pourvu· aux ·rtè.is 
., ···" .· .·• ;-_··, ' ··-.:.• .l, ·. '.:-·; "/ .. ··.• ,/ .. '"\' ', ' .• • .. '·"'. "•'' •', 

ê't risques du conbes-SiolUiaire'. Lé Gouverneur pr~nd:re les 
rite.~l:très ·d' tirgenbe ~~cèesai.rès~' pour assur~r· :Prdvis6irêm'é:ht

1 Ç·~· 
le ~rvicé' et adressét.'â. Wl:e mi~~ eri :deiileut'ê' fixant un déle.i 
àu' êohcesèiol1.riàfreLp'ÔUr.LÎ'a reprise dû servi6e rtormâJ. ~ , ' ,n 

0« :: •• ';' 

t 1 '.•· 

. .. ,,. _ _.; 

·~~:--~~<:.J~<~,!·,~~ :::>~~:;ii(~.,:].~ :·0 '~~.':;,;· •• ,: \1·:. ·-->:.~~--- _;-~r>r.:.,~-!.( .L!~~:-~~ ~; 
. /-.v.~:,' .·· •. ) ;, ~· , ·,·!.'~·;-~ '+"'·,'l , ... 
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Si, à 1'-expire.tion du délai imparti, dans les 
cas prévus aux -d.eux alinéas qui précèdent, il n'a pas été 

satisfait à la mise en demeure, la déchéance pourra ~tre · 
prononcée par le Gouverneur, après avis du Conseil du · 

Contentieux de la Fédération, le Concessionnaire entendu~ 
La déchéance ne serait pas encourue dans le cas où le 

concessionnaire n'aurait ·pu remplir ses ·Obligatio!ls par 

suite de ciranstances de force majeure düment constatées. 

ARTICLE 29 - DROITS ET OBLIGATIONS EN CAS DE RESILIATION 
OU DE DECHEANCE 

Si la résiliation est prononcée en application· 

des articles 6 de la cortvention, ou. 2I, 22• 23 du cahier . 

des charges, ou si la déchéance est prononcée en application_. 
des articles 6 de la convention ou 28 du cahier des charges 

les conditions prévues aux articles 26 et 27 pour la reprise· 

· · des installations et la remise des Quvrages seront appliquées 

toutefois l'indeliln.ité ne sera comptée que pour moitié pour 

toutes les année~ op. fra,qtion,s d' a.nné.es sépa:rant ;La fin 
• ' • - ·, j. ' ' • ;,. 

prémat~r,ée.d~.la.cc:>r;tcession de sa fin l10+Uiale. 

··En aas d.e résiliation·, 1 •aaministration· fixera 

conditions et 1 'échelonnement de la rèprise des· ouvrages 
de façon. 'à permettre la poursuite ·de 1 'exPloitation deS·· 

terres et· des services publics d~s les meilleures cmditions 
p·our les 'abonnés dé l.a concession:. 

En cas de déchéance, l'Administration se 
SUbr.e-g~t?a-,:iniihéà ia.teizi:ent .. a~~ _d·!'G~-t·S ,,(la ··CO&Ge.S~~~U!e '·:. ~ . 

et poursuivra 1-'e~l~-itation.en régie aux frai.s risqu.e.~ 
et périls dù con~os~i:onnaj,re, jusqu,'à ce qu'un régime normal 

ait pu ~tre rétabli. Elle pren<lra cependan~ tbutes disp 01siti 
pour réaliser ce .rég.i.me dans les délais les plu.s 
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les tribunaux, administre.tifs compéten~s •• 

Préparé et prése.rrté, pa.r·i 

Lu et approuv:é, 

Le Chef de 

• 
• 

st Louis, le •••••.• 

• 
Lo concessionnaire. 

vu 

Le Directeur des TX"avaux Publics 

Le Chef du Service de l'Agricultu~e, 

Le Chef du Bureau des Affaires Economiques. 

Le Ch.ef du Bureau du Plan 

Le Directeur des Finances 

Le Dfrecte ur du Controle ·Financier 

• APPROUVE 

Le Gouverneur ch Sén~gal 
St Lous, le ••••••.•••• 

• 

~ . 

- ·~- 1 ' 

. 
• 
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